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Sécurité des piscines résidentielles
À compter du 30 septembre 2025, toutes les piscines devront
être conformes au Règlement sur la sécurité des piscines
résidentielles adopté par le gouvernement du Québec. Jusqu’ici,
les personnes dont la piscine avait été installée avant 2010
bénéficiaient d’un droit acquis. Ce ne sera plus le cas à compter
du 30 septembre 2025.
Le but de la réglementation est de rendre les piscines
inaccessibles à un enfant en bas âge sans la surveillance d’un
adulte. Rappelons qu’au Québec, en moyenne, un enfant par jour
se rend aux urgences pour une noyade ou une quasi-noyade
durant les mois d’été.
Information : Québec – Sécurité des piscines résidentielles.

Durham-Sud accueille des cyclistes
La municipalité de Durham-Sud est fière de donner son
appui et son autorisation au passage de deux randonnées
cyclistes sur son territoire. Du 28 au 30 juin, au départ de
Drummondville, La Petite Aventure de Vélo-Québec fera une
boucle en passant par Roxton Falls. De son côté, Le Tour
CIBC Charles-Bruneau aura lieu les 3 et 4 juillet entre
Sherbrooke et Boucherville et passera sur la route 116.

Défi pissenlit

Depuis quelques années, le déclin des insectes pollinisateurs
s’est accentué partout dans le monde. Parmi les causes, on
trouve la perte d’habitats, l’utilisation de certains pesticides et
les changements climatiques.
Comme plus de 80% des cultures destinées à la consommation
humaine dépendent des pollinisateurs, il est essentiel de
favoriser la disponibilité de leur aliment essentiel: le nectar.
Durham-Sud s’associe donc au Défi Pissenlits! créé par des
apiculteurs en 2021 pour retarder la tonte de la pelouse.
Les citoyens sont donc invités à attendre la fin de la période de
floraison des pissenlits avant d’entreprendre la coupe.

Inspection des bandes riveraines
La MRC de Drummond poursuivra cet été l’inspection de bandes
riveraines dans l’ensemble des municipalités. Les rôles de la
bande riveraine sont d’empêcher l’érosion des berges, le
ruissellement d’engrais ainsi que l’accumulation de sédiments
dans les fossés et cours d’eau. Cette inspection permet de
constater si les normes (présence et largeur) sont respectées et
de proposer des améliorations, si nécessaire. Mélodie Charest,
inspectrice adjointe, est ainsi autorisée à circuler sur les terrains
privés du territoire de Durham-Sud afin de réaliser des travaux de
caractérisation des bandes riveraines. Elle remettra des
informations aux propriétaires et transmettra toute l’information
recueillie aux gestionnaires des cours d’eau de la MRC.

Consignes pour feux extérieurs
Que ce soit pour se débarrasser de branches ou pour se détendre
autour d’un feu, des règles élémentaires doivent être respectées
pour que l’activité se déroule en toute sécurité.

Consultez le verso pour les consignes de base.

Responsabilités déléguées
Le gouvernement du Québec délègue de plus en plus de
responsabilités aux municipalités en n’assurant pas
forcément les sommes requises pour les mettre en
œuvre. La réfection des routes et des réseaux d’aqueduc,
les services d’urgence et la sécurité routière ne sont que
quelques exemples qui mettent en relief le déséquilibre
fiscal auquel doivent faire face les petites municipalités.


